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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Alors que notre système de protection sociale reste l’un des plus performants au monde, 
des inquiétudes sont cependant apparues du fait d’une dérive des dépenses de santé. 

Une plus grande responsabilisation des assurés sociaux titulaires de la carte Vitale 
semble nécessaire, dans la mesure où elle leur ferait prendre conscience du coût réel supporté, 
pour leur propre compte, par les régimes d’assurance maladie. 

Il incombe aux professionnels de la santé que sont les médecins, les pharmaciens, les 
hôpitaux... de faire connaître immédiatement aux porteurs de la carte Vitale pour information, 
sous forme écrite ou orale, le coût des prestations et des médicaments dont ils bénéficient. 

L’élément d’information pourrait prendre la forme d’un relevé remis à l’occasion de 
chaque dépense par le professionnel de la santé concerné. 

Ce dispositif répondrait ainsi à une mission pédagogique essentielle visant à 
responsabiliser les usagers du système de santé face à leurs dépenses personnelles car 
beaucoup de nos concitoyens ignorent souvent le véritable coût de leurs médicaments ou de 
leur passage aux urgences, pour ne citer que ces deux exemples. 

Afin de compléter cette volonté de responsabilisation, il semble intéressant d’informer 
les Français des coûts de fonctionnement des établissements publics de santé installés dans les 
villes et régions où ils résident. 

Alors que le plan « Hôpital 2007 » vient d’être lancé par le Gouvernement, la place des 
établissements publics de santé au sein de notre système de santé demeure fondamentale : 
c’est en effet sur eux que repose la relation entre les professionnels de la santé et les patients, 
en particulier lorsque survient la maladie. 

Les hôpitaux publics ont de très nombreuses missions à remplir mais doivent également 
répondre à de nouveaux défis comme la modernisation de leur fonctionnement. 

Les efforts du Gouvernement afin de bâtir un hôpital plus moderne et plus proche sont 
considérables en matière d’investissements. 

Le budget pour l’année 2003 de ces établissements était de 47,8 milliards d’euros. 

L’hôpital se situe en effet au cœur de la politique de la santé et la question de son 
organisation apparaît déterminante, dans la mesure où il va devoir faire face à brève échéance 
aux demandes d’une population de plus en plus vieillissante. 



Les hôpitaux publics doivent acquérir davantage d’autonomie, et selon le Ministère de la 
Santé, on compte près de 750 000 personnes officiant dans le milieu hospitalier avec 100 000 
médecins et environ 200 000 infirmières. 

Par ailleurs, les besoins des patients ont évolué : immédiateté, sécurité et proximité sont 
des exigences actuelles auxquelles il faut impérativement répondre. 

Il semble par conséquent fondamental d’ouvrir ces structures sur le monde extérieur et 
d’opérer une clarification de leur fonctionnement à destination de l’ensemble de la société et 
en premier lieu des assurés sociaux résidant dans leur zone géographique d’activité. 

C’est pourquoi, il semble nécesaire de responsabiliser les assurés sociaux sur le 
fonctionnement de leurs hôpitaux. 

La publicité des budgets des hôpitaux s’inscrit pleinement dans cette démarche. Il 
convient donc de permettre aux établissements publics de santé de rendre publiques leurs 
délibérations lorsqu’elles portent sur des questions budgétaires. La presse et les bulletins 
municipaux pourraient s’en faire l’écho. Un décret en Conseil d’Etat déterminera les 
conditions de cette publication. 

Il vous est donc demandé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la proposition de loi 
suivante : 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

L’article L. 161-31 du code de la sécurité sociale est complété par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

« III. - Le professionnel de la santé qui dispense ou délivre à un assuré social porteur de 
la carte électronique individuelle interrégimes ou à un de ses ayants droit un acte, une 
prestation ou une spécialité pharmaceutique remboursable par les régimes de l’assurance 
maladie lui communique pour information la charge que l’acte, la prestation ou la spécialité 
représente pour ces régimes. Le décret en Conseil d’Etat prévu au II précise les conditions de 
cette obligation de communication, qui revêt une forme écrite ou orale. » 

Article 2 

Après l’article L. 6143-4 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 6143-
4 bis ainsi rédigé : 

« Art. L. 6143-4 bis. - Les délibérations mentionnées au 3o de l’article L. 6143-1 sont 
mises à la disposition du public au sein de l’établissement dans les quinze jours qui suivent 
leur approbation. 

Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen de publicité 
au choix du directeur. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. »
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